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Recherche 
Recherche Scientifique 

CHARGEE / CHARGE DE 
PARTENARIAT ET VALORISATION DE 
LA RECHERCHE 

VERSANT(S) : 
  FPE 

• 

- FPRCH006 - 

 

 

 

DEFINITION : 
 
Proposer et réaliser des opérations de partenariat et de la valorisation 
 

 

 

ACTIVITES PRINCIPALES : 
 

• Accompagner les scientifiques dans le montage de leurs projets   
• Evaluer le contexte et les enjeux pour proposer un cadre adapté 
• Négocier et rédiger des contrats relevant du partenariat et de la valorisation 
• Assurer le suivi des partenariats et piloter le reporting requis, produire des bilans, des rapports 

relatifs à un portefeuille de projets, renseigner des tableaux de bords et élaborer des rapports sur 
les activités de valorisation  

• Assurer les relations entre les laboratoires de l’établissement et les partenaires de la valorisation, 
dans un contexte national et international    

• Piloter les aspects logistiques, administratifs et financiers liés aux modalités de valorisation de la 
propriété intellectuelle  

• Réaliser une veille technologique et méthodologique sur les domaines concernés par les projets 
• Contribuer à la protection des résultats de la recherche en participant à des actions de 

sensibilisation et de formation des chercheurs 
• Détecter les projets à potentiel de valorisation dans les laboratoires 
• Participer à des manifestations relatives à la valorisation et au transfert de technologies  
• Contribuer à l’élaboration de documents d’information et de promotion 
• Diriger et animer un service d’une direction 

 
 

 

 

ELEMENTS DE COMPETENCE 

CORRESPONDANCE CSP : 
ERRCH003 

COMPETENCES MANAGERIALES : 
EVENTUELLEMENT 
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Connaissances 

 

• Environnement et réseaux professionnels  
• Droit public 
• Droit des contrats 
• Droit de la propriété intellectuelle   
• Organisation et fonctionnement de l'enseignement supérieur et de la 

recherche publique 
• Modes de fonctionnement des administrations publiques  
• Finances publiques 
• Méthodologies de conduite de projet  
• Langues anglaises : B1 à B2 (cadre européen commun de références pour les 

langues)  
• Autre langue étrangère : B1à B2 (cadre européen commun de référence 

pour les langues) 
 

  

Savoir faire 

 

• Etablir des relations 
• Piloter un projet 
• Elaborer des études de faisabilité  
• Gérer un budget 
• Analyse, synthèse, diagnostic 
• Rédiger un document, un rapport 
 

Y  

Savoir être 

 

• Autonomie / Confiance en soi 
• Sens de l’organisation 
• Créativité / Sens de l’innovation 
 

 

SPECIFICITES 

 
 

Conditions particulières d'exercice : 

Licence 
Domaine de formation souhaité : scientifique, juridique, conduite de projet, management de 

l’innovation   
Déplacements fréquents 

Langue anglaise : B2 à C1 (cadre européen commun de référence pour les langues) 
 

 
 

Tendance d'évolution : 

• Développement de l'économie de la 
connaissance 

• Développements de la concurrence 
européenne et internationale 

• Internationalisation des activités 
 

  

Impact sur l’emploi référence :  

• Professionnalisation liée à la technicité et à 
la polyvalence croissante du métier 

• Expérience à l'international et expérience 
public-privé 

• Développement de la mobilité entre le 
public et le privé ou entre établissements 

publics 
 

  


